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N° 0004 9 mars 2004  

 

 LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCIALES PRESIDE  
UNE REUNION ENTRE SON DEPARTEMENT ET L’OMS  

 
Nouakchott.Le Ministre de la Santé et des Affaires Sociales a présidé mardi une séance de  
travail  entre son staff technique et celui de l’OMS. La réunion  a été consacrée à l’examen du 
projet de Budget Programme 2006-2007. 

Après le mot de bienvenu de monsieur Isselmou Ould Abdelkader, Ministre de la Santé et des 
Affaires Sociales, le Professeur Mamadou Pathé Diallo, Représentant de l’OMS en 
Mauritanie, a tout d’abord commenté le contenu du CD de l’OMS sur « la gestion basée sur 
les résultats ». 

Ensuite, le Pr Mamadou Pathé Diallo a présenté les grandes lignes de la Stratégie de 
Coopération avec le Pays  (SCP)adopté en novembre 2002, notamment le contenu du cadre 
conceptuel du choix des axes stratégiques.  

Selon le Pr Mamadou Pathé Diallo, au cours des dernières années, la coopération avec la 
Mauritanie a contribué à appuyer les réformes du secteur et à l’élaboration des Politiques, des 
Stratégies et des Programmes.  

S’appuyant sur le document de la SCP, le Représentant de l’OMS a présenté le schéma qui 
résume les principaux problèmes de santé  ainsi que leurs déterminants : les facteurs en 
rapports avec l’environnement, les maladies transmissibles et non transmissibles, la gestion 
du système de santé, les facteurs en rapports avec les comportements qui expliquent les taux 
élevé de décès prématurés. 

Le choix des axes stratégiques d’intervention pour les six prochaines années, en collaboration 
avec le Ministère de la Santé et des Affaires Sociales,  a été fait sur la base des  défis issus de 
l’analyse de la situation sanitaire,  des critères relatifs à la pertinence des interventions à 
caractère stratégique par rapport aux besoins du pays et aux priorités de l’OMS ainsi qu’à la 
capacité réelle d’intervention de l’Organisation. 

« Les principaux axes d’intervention retenus pour cette période sont : La réduction des 
facteurs de risque qui contribuera à la lutte contre la pauvreté et à la réduction de la mortalité 
maternelle, Le renforcement de la performance du système de santé qui passe par celle des 
ressources humaines et la gestion des maladies à potentiel épidémique », a ajouté le Pr 
Mamadou Pathé Diallo.  
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Le Représentant a indiqué que le projet de budget , sera discuté lors de la 32ème Session de la 
réunion des Représentants de l’OMS sur le Management des Programmes (RPM-32) prévue 
du 16 au 19 mars 2004. Le projet de budget sera également examiné aux assises du 54ème 
Comité régional (RC-54) de l’OMS pour l’Afrique, de septembre 2004 avant d’être adopté 
par l’Assemblée Mondiale de l’OMS qui se tiendra au mois de mai 2005, au Siège de l’OMS, 
à Genève. 

Le Représentant de l’OMS a conclu ses propos par la présentation des 21domaines d’activités 
retenus pour la période 2006-2007 car l’OMS vient d’achever la phase de la planification 
stratégique des domaines d’activités, des buts, des objectifs, des approches stratégiques et des 
résultats escomptés du budget programme 2006-2007. La prochaine étape qui va démarrer au 
mois de juin 2005, sera la planification opérationnelle. 

Le Ministre et son staff technique ont reçu des réponses détaillées et des clarifications aux 
questions posées de la part du Représentant de l’OMS et de ses Conseillers présents à la 
réunion. 

Avant de clore la réunion, Monsieur Isselmou Ould Abdelkader, Ministre de la Santé et des 
Affaires Sociales s’est réjoui de l’initiative de l’OMS et a exhorté ses collaborateurs à 
continuer à travailler avec leurs homologues de l’OMS pour la réalisation des activités de 
santé inscrites dans le cadre de leurs programmes respectifs■OMS    


